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Mot de la direction  

Chers parents, 

 
Voici « L’info des parents » du mois de 

septembre, le premier pour cette année bien 

spéciale.     

 
Nous voulons en profiter pour vous 

remercier pour votre implication et pour le 

respect des consignes données par la santé 

publique. 

 
Nous suivons avec attention les consignes et nous vous assurons que notre école est sécuritaire.  Nous 

vous tiendrons informés des nouveautés au fur et à mesure que nous recevons l’information. Le site 

internet de l’école est mis à jour une fois par semaine. La direction continuera de communiquer avec 

vous  par courriel via l’info-parents. 

 
En effet, la pandémie nous force à travailler autrement. Nous sommes totalement conscientes que la 

nouvelle façon de faire l’école, en ligne, n’a peut-être pas été facile pour vous tous. Comme vous 

pouvez vous en douter, elle ne l’a pas toujours été pour l’équipe-école non plus, mais soyez assurés 

que nous faisons tout ce que nous pouvons pour que l’école reste ouverte et offrir un enseignement 

de qualité qui permettra de pallier aux petits retards accumulés lors de la fin de l’année dernière.  

 
Merci encore une fois pour tout et bonne lecture! 

 
 

Carline Fontus                                 Rachel Brassard 
Directrice         Directrice adjointe  



Photo scolaire  
 
La photo scolaire aura lieu vendredi le 18 septembre. Votre enfant doit 

être vêtu normalement, plusieurs forfaits vous seront offerts, c’est une 

excellente façon de souligner la présence de votre enfant dans notre 

magnifique école. 

 

 

 

 

 
 

Campagne de financement  
  

Le couvre-visage est à la mode cette année ! Il est donc grand temps de porter fièrement les couleurs     
de l’école. Vous pouvez vous procurer un masque à l’effigie de l’établissement scolaire pour 10$ 
seulement, vous recevrez une feuille à cet effet cette semaine. La corde pour les clés est toujours 
disponible aussi. 
 

 
 

Rencontres de parents  
   

À cause de la situation actuelle, les rencontres de parents ont eu lieu par vidéoconférence cette année 
sauf au préscolaire.   

Les parents ont répondu en grand nombre malgré les défis de la nouvelle technologie. Les enseignants 
et la direction vous remercient pour votre participation. 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 Assemblée de parents  
Nous avons tenu, le jeudi 10 septembre dernier 

l’assemblée de parents pour l’élection des 

membres du CÉ. Deux postes étaient à combler 

cette année. Félicitations pour la réélection de 

Madame Wendy Olivier ou pour l’élection de 

Madame Ledein Claribel Matamoros. 

 

 

 

- Nous tenons à vous remercier pour votre participation, c’était une première pour nous par zoom 
et nous sommes très contentes de vous avoir vu nombreux à participer à la rencontre. 

- Un merci particulier à Mme Mounadi, présidente du C.É., qui a tenu une animation parfaite. 

 

Points pour le prochain CÉ  
 
Date pour le premier Conseil d’établissement : le mercredi 7 octobre à 18h30 
 

Qui contacter ?  

- Pour des questions concernant les frais de scolarité, les effets scolaires, les objets 

perdus, le calendrier scolaire, la vaccination, ou tout ce qui est administratif, veuillez écrire 

à l’adresse suivante : mrivier@csdm.qc.ca   ou appeler au secrétariat de l’école. 

 
- Pour toutes questions relatives à l’enseignement de vos enfants et les modalités d’ici la 

fin de l’année scolaire, veuillez contacter le titulaire ou le spécialiste. 

 

 
 

 
- Pour des questions concernant le service de garde, veuillez contacter la responsable à l’adresse 

suivante : lemayca@csdm.qc.ca 

    
 

mailto:mrivier@csdm.qc.ca
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Information importante COVID-19  
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT ! 
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1. 

Surveillance 

des 

symptômes et 

critères 

d’exclusion 

Ne sont pas autorisés à entrer dans l’école les personnes : 
 

 Été placé en quarantaine par un professionnel de la santé. 

 Voyagé à l’étranger dans les 14 derniers jours 

 Été en contact (dans les 14 derniers jours) avec une personne arrivant de l’étranger ou avec un cas probable ou confirmé de COVID 19 

 Des difficultés respiratoires importantes, d’apparition récente. 

 De la fièvre de plus de 38,1°C. 

 Une toux récente ou aggravation d’une toux chronique. 

 Une perte soudaine de l’odorat sans congestion nasale. 

 Deux des symptômes suivants: douleurs musculaires généralisées, mal de tête, fatigue intense, perte d’appétit importante, mal de 

gorge, nausées, vomissements, diarrhée, nez qui coule ou congestion nasale. 

 Chaque jour, surveillez les symptômes avant d’entrer dans l’école : 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 En cas de symptôme, garder l’enfant à la maison et observer pendant 24h. 

 Après 24h, faire l’autoévaluation en ligne https://covid19.quebec.ca/surveys/cdd2/introduction ; 

 Vous pouvez contacter le 1 877 644-4545 et suivre les directives de santé publique qui vous seront transmises. 

 En l’absence de COVID-19, les personnes avec symptômes pourront réintégrer leurs activités après la levée de l’isolement de la santé 

publique et : 

o Pas de symptômes depuis 24 heures ET 

o Pas de fièvre depuis 48 heures (sans prise de médicaments)  

 Vous pouvez choisir de ne pas faire tester votre enfant lorsqu’il a des symptômes, dans ce cas, il doit rester isolé à la maison pour une période 

10 jours après la date de début des symptômes ET pas de fièvre depuis 48h (sans prise de médicaments) ET pas de symptôme depuis 24 heures. 

 Le parent doit toujours compléter un formulaire pour le retour à l’école d’un enfant qui avait des symptômes. 

 L’enfant qui reste à la maison parce qu’il a des symptômes reçoit un suivi (un plan de travail) de son enseignant après 24 heures ouvrables (ce 

suivi n’est pas de l’enseignement à la maison). 

2. 

Distanciation 

sociale 

École et service de garde : 

Aucune distance : Dans une bulle-classe 

1 mètre de distance : Entre les élèves de bulle-classes différentes 2 mètres de 

distance : entre élève et enseignant ou entre adultes 

 
3. Hygiène 

 Les parents et enseignants doivent enseigner les bonnes techniques de lavage de main et d’hygiène respiratoire aux enfants. 

 Des affiches sont installées à l’école. 

 
4. 

Désinfection 

 Chaque enfant doit avoir sa propre boîte de mouchoirs et gourde d’eau 

 Il est interdit aux élèves d’apporter du matériel de la maison (objets ou jeux) autre que le matériel scolaire, des vêtements selon la 

température, le lunch et les collations. 

 Laver les vêtements portés à l’école après chaque journée, en utilisant le réglage d’eau le plus chaud approprié pour 

ces articles et le détergent habituel. 

 

 
 

 

https://covid19.quebec.ca/surveys/cdd2/introduction


  
 
 
 

5. Port du 

matériel de 

protection 

 Élèves du 1er-2e cycle : Port du couvre-visage est fortement recommandé. 

 Élèves du 3e cycle : Port du couvre-visage obligatoire. Les élèves retirent leur couvre-visage en classe après avoir lavé leurs mains. 

 Visiteurs et parents : Port du couvre-visage obligatoire en tout temps. Le couvre-visage peut être enlevé lorsqu’assis à 

1,5 mètre des autres personnes. Signature d’un registre à l’entrée et à la sortie de l’école. 

 Parents bénévoles ou coéducateurs : 

o Pour entrer dans l’école, doivent respecter tous les critères de surveillance des symptômes et critères d’exclusion 

o Le parent bénévole doit porter un couvre-visage lors de ses déplacements dans l’école, lorsqu’il est en mesure de respecter 2 mètres 

de distance. 

o Le parent coéducateur doit porter obligatoirement un masque de procédure en tout temps dans la classe. 

o Le parent coéducateur doit porter obligatoirement une protection oculaire (lunettes ou visière) lorsqu’il n’est pas possible de respecter 

la distance de 2 mètres entre lui et un enfant ou un membre du personnel. 

 
 
 
 

6. Isolement 

Lors de la présence de symptômes COVID chez un élève à l’école : 
 

 Premiers répondants/ Louvain : 1. Marsha 2. Sandy 3.Michaël  4. Suzette  
 répondants/ Legendre : 1. Félix/Alice 2. Wahiba 3. Sylvie 4. Gina 

 La secrétaire contactera les parents qui doivent venir chercher l’élève dans les plus brefs délais 

 Le parent doit contacter le 1 877 644-4545 dans les plus brefs délais et suivre les directives de santé publique 

 L’enfant malade doit s’isoler à la maison jusqu’à ce qu’il reçoive les directives de santé publique 

 Un soutien pédagogique à distance est offert à l’élève à la maison, si son état de santé le lui permet 

Si un adulte éprouve des symptômes liés au COVID à l’école, il doit : 

 Être immédiatement retiré et être isolé dans le local COVID dédié. Le local est : Legendre : Local de la direction/ Louvain : Bureau de 
l’orthophoniste et salle de réunion (partie classe) 

 Porter un masque de procédure et se laver les mains. 

 Téléphoner au 1 877 644-4545 pour les consignes pour la sortie de l’école et suivre les directives de la santé publique 

 



 


